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Décision Générale colonial

Décision n° 493  20/07/1941

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

20 juillet 1941

Numéro JO

n° 536 du 31/07/1941
Date  du numéro

31 juillet 1941

T E X T E  I N T É G R A L

Sont nommés pour compter du 1er juillet 1941 : Au grade de sergent avant 4 ans de grade. — Le caporal Aden Gouled, n° 

mle 61, du peloton méhariste n° 2. A la 1re classe avant 8 ans de services. Le garde méhariste de 2e classe Gohar Moussa, 

n° mle 123, du peloton méhariste n° 2.
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